
 

 

 

TENUE D’UNE PROCÉDURE DE CONSULTATION PUBLIQUE ÉCRITE 

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 601-73 

 

 

Lors d’une séance ordinaire du conseil municipal tenue le 8 février 2021, le conseil municipal de la Ville de 

Prévost a adopté, par résolution et conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 

le projet de règlement suivant : 

 

➢ Projet de règlement numéro 601-73 amendant le Règlement de zonage numéro 601 de la Ville de 

Prévost, tel que déjà amendé, afin de définir l’usage C408 « Entrepôt, dont une partie du bâtiment est 

occupée par des bureaux administratifs et/ou une salle de montre » dans la classe d’usage C4 Commerce 

lourd et d’autoriser spécifiquement l’usage C408 dans la zone C-427 

 

Le projet de règlement numéro 601-73 contient des dispositions propres à un règlement susceptible 

d’approbation référendaire. 

 

L’objet de cette consultation publique écrite est de : Définir un nouvel usage C408 « Entrepôt, dont une partie 

du bâtiment est occupée par des bureaux administratifs et/ou une salle de montre » dans la classe d’usage C4 

Commerce lourd et d’autoriser spécifiquement l’usage C408 dans la zone C-427. 

 

Le projet de règlement 601-73 peut être consulté sur le site web de la Ville, à l’adresse suivante : 

https://www.ville.prevost.qc.ca/guichet-citoyen/informations/avis-publics et en visualisant le fichier « Projet 

de règlement 601-73 ». 

 

Description du projet de règlement 

 

Objet du règlement : Définir un nouvel usage C408 « Entrepôt, dont une partie du bâtiment est occupée par des 

bureaux administratifs et/ou une salle de montre » dans la classe d’usage C4 Commerce lourd et d’autoriser 

spécifiquement l’usage C408 dans la zone C-427. 

 

Zone visée : C-427 

 

Zones contiguës : REC-401, P-423 et C-426. 

 

  

https://www.ville.prevost.qc.ca/guichet-citoyen/informations/avis-publics


 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Modification à venir au projet de règlement 

 
Suivant la période de consultation écrite qui sera tenue du 17 février au 4 mars inclusivement, conformément aux 

dispositions de l’arrêté ministériel 2020-074 du 2 octobre 2020, le conseil municipal adoptera lors d’une prochaine 

séance, le second projet de numéro 601-73 amendant le Règlement de zonage numéro 601 de la Ville de Prévost, 

tel que déjà amendé, afin de définir l’usage C408 « Entrepôt, dont une partie du bâtiment est occupée par des 

bureaux administratifs et/ou une salle de montre » dans la classe d’usage C4 Commerce lourd et d’autoriser 

spécifiquement l’usage C408 dans la zone C-427. 

 

Ce second projet de règlement comportera les modifications suivantes : 

 

➢ Ajout de l’annexe 1 « Grille des spécifications de la zone C-427 » ci-après : 

 



 

 

 



 

 

➢ Ajout de l’annexe 2 « Extrait du plan de zonage » ci-après : 

 

 
 



 

 

Procédure de consultation publique écrite 

 

En vertu de l’arrêté numéro 2020-074 du ministre de la Santé et des Services sociaux en date du 2 octobre 2020, 
toute procédure, autre que référendaire, qui fait partie du processus décisionnel d’un organisme municipal et 
qui implique le déplacement ou le rassemblement de citoyens, doit être remplacée par une consultation écrite 
d’une période d’au moins quinze (15) jours. 
 

Les recommandations du Gouvernement du Québec peuvent être consultées sur le site Internet suivant : 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/reponses-questions-coronavirus-

covid19/questions-reponses-municipalites-covid-19/. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos du règlement doit le faire par écrit dans les 

15 jours de la date de la présente publication à l’une ou l’autre des adresses suivantes : 

 

Par courriel Par la poste 

greffe@ville.prevost.qc.ca  

Me Caroline Dion, greffière 

Ville de Prévost 

2870, boulevard du Curé-Labelle 

Prévost (Québec)  J0R 1T0 

 

La Ville acceptera les commentaires sur le projet de règlement numéro 601-73 jusqu’au 4 mars 2021, 

inclusivement. 

 

DONNÉ À PRÉVOST, CE 17E JOUR DU MOIS DE FÉVRIER DEUX MILLE VINGT ET UN (2021). 

 

 

 

Me Caroline Dion 

Greffière 

(450) 224-8888, poste 6227 

greffe@ville.prevost.qc.ca  

 

  

Légende 

 

                     Zone visée  

 

                     Zones contiguës 
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